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POSITION D’ANDICAT SUR LA DÉONTOLOGIE

DU TRAVAIL PROTÉGÉ EN MATIÈRE COMMERCIALE
 ANDICAT, créée le 23 Janvier 1997, regroupe environ 1000 adhérents qui gèrent 1400 établissements et services. Cette association se donne, pour objectif principal, de représenter et de faire valoir les réels savoir-faire des structures médico-sociales dénommées ESAT (Etablissements et Services d’Aide par le Travail).

Cette démarche se veut indépendante, libre et professionnelle.
ANDICAT est très attachée à préserver et promouvoir une éthique et des pratiques professionnelles adaptées à la mission sociale et médico-sociale des établissements dans un contexte législatif bien défini.
ANDICAT se doit également de promouvoir la diversité et la richesse des activités réalisées dans les ESAT.  
ANDICAT prend librement position quand elle estime que des démarches ou attitudes nuisent à l’image des établissements. 
Dans ce contexte, le Conseil d’Administration de ANDICAT, alerté par un certain nombre de ses adhérents, des administrations et des entreprises partenaires économiques des ESAT, condamne, sans réserve, les pratiques et démarches commerciales visant à vendre tous produits (papeteries, les produits lessiviels, hygiéniques, sanitaires, entretien, et autres) à des prix prohibitifs en mettant en avant le handicap et le misérabilisme de la mise au travail de personnes « dites handicapées ».

Ces ventes, sont souvent réalisées par des sociétés privées qui travaillent à la prestation ou au pourcentage, peuvent être agressives et culpabilisantes.
De plus en plus, des entreprises et des particuliers sont contactés. Les méthodes employées par ces démarcheurs téléphoniques, incapables de répondre à des questionnements éthiques, nuisent considérablement à l’image des ESAT et du secteur protégé en général. Les clients potentiels confondent généralement les missions des ESAT et des Entreprises Adaptées à but lucratifs.

C’est bien sûr ce marketing téléphonique et cette approche de la vente qui doivent être condamnés.

 ANDICAT se doit de dénoncer ces pratiques purement mercantiles qui se multiplient afin de valoriser et de promouvoir le travail des structures qui sont sur ce même secteur de vente et exercent leur mission avec une approche commerciale adaptée et compatible avec l’éthique professionnelle des ESAT.      
Pour le Conseil d’Administration, Le Président, Gérard ZRIBI


